
L’ITM peut-elle imposer la réintégration d’un salarié injustement
licencié ?

Réponse courte

L’Inspection du travail et des mines (ITM) ne peut pas imposer la réintégration d’un salarié injustement licencié,

même si le licenciement est manifestement abusif ou nul. Seul le tribunal du travail, saisi par le salarié, a le pouvoir

d’ordonner la réintégration dans les cas expressément prévus par la loi.

L’ITM peut constater l’infraction, dresser procès-verbal et informer le salarié de ses droits, mais elle ne dispose

d’aucune compétence pour imposer ou ordonner la réintégration. Toute décision contraignante en la matière relève

exclusivement de l’autorité judiciaire.

Définition

La réintégration d’un salarié injustement licencié désigne la situation dans laquelle un salarié, dont le licenciement

a été jugé abusif ou nul, est rétabli dans son emploi antérieur avec maintien de ses droits. Au Luxembourg, la

réintégration constitue une mesure exceptionnelle, encadrée par des dispositions légales précises et réservée à

certaines hypothèses limitativement énumérées par le Code du travail.

Conditions d’exercice

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est un organe administratif chargé de veiller à l’application du droit du

travail. Elle dispose de pouvoirs d’enquête, de constatation des infractions et de sanction administrative. Toutefois, l’

ITM ne détient aucune compétence pour imposer la réintégration d’un salarié licencié, même si le licenciement est

manifestement injustifié ou entaché de nullité. Seul le juge du travail, saisi par le salarié, peut ordonner la

réintégration dans les cas expressément prévus par la loi, notamment en matière de protection particulière (délégués

du personnel, salariés protégés, congé de maternité, etc.).

Modalités pratiques

En cas de licenciement contesté, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour faire reconnaître l’irrégularité ou

l’abus du licenciement. Si le licenciement est jugé nul (par exemple, pour violation d’une protection spéciale), le juge

peut ordonner la réintégration du salarié dans son poste, à la demande de ce dernier. L’ ITM, quant à elle, peut

constater l’infraction et dresser procès-verbal, mais elle ne peut ni ordonner ni imposer la réintégration. Elle peut

toutefois informer le salarié de ses droits et l’orienter vers les voies de recours judiciaires appropriées.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de consulter systématiquement l’ITM en cas de doute sur la régularité d’un

licenciement, notamment lorsqu’il concerne un salarié bénéficiant d’une protection particulière. Cependant, l’ ITM n’a

pas qualité pour trancher le litige ni pour imposer une mesure de réintégration. Les employeurs doivent être attentifs

aux décisions judiciaires susceptibles d’ordonner la réintégration, sous peine de sanctions civiles et, dans certains

cas, pénales. Il est conseillé de coopérer avec l’ITM lors de ses contrôles, mais de ne pas attendre d’elle une

décision contraignante en matière de réintégration.

Cadre juridique

La compétence de l’ITM est définie par la loi modifiée du 4 avril 1974 portant création de l’Inspection du travail et des

mines, ainsi que par le Code du travail, notamment les articles L.211-1 et suivants relatifs au licenciement et à la

protection des salariés. Les articles L.415-11 et suivants du Code du travail précisent que la réintégration ne peut

être ordonnée que par le tribunal du travail dans les cas limitativement prévus. La jurisprudence luxembourgeoise

confirme l’absence de pouvoir de l’ITM pour imposer la réintégration d’un salarié, même en cas de licenciement nul

ou abusif.

L’ITM ne peut jamais imposer la réintégration d’un salarié : seule une décision judiciaire peut y conduire. Il est essentiel de respecter

scrupuleusement les procédures légales pour éviter tout risque de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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